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GRIPPE A (H1/N1)

I) Etat de l’�pid�mie en France

Il y a eu passage de l’�pid�mie dans l’h�misph�re sud.

En m�tropole on constate la coexistence de plusieurs virus. Des rhino virus et du virus A (H1/N1).

Il y a mont�e en puissance des cas de syndromes grippaux o� le virus A (H1/N1) est responsable de la 
symptomatologie.

Les r�gions touch�es sont l’Ile de France et la Picardie.

On ne peut pr�dire l’�volution sur le territoire.

Il est pens� que l’on dispose de quelques semaines � mettre � profit pour effectuer la vaccination.

II) Intervention de Monsieur LECLERC Chef de Cabinet

Qui pr�cise que les remont�es d’informations se font via les m�decins et les syndicats de  
professionnels de sant�.

Les prises de positions actuelles permettent d’avoir quelques coups d’avance pour �tre au rendez 
vous de la pand�mie.

La vaccination concerne en priorit� les personnels de sant� et les personnes particuli�rement 
fragiles. La vaccination n’est pas obligatoire et rel�ve de la prise de responsabilit� individuelle.

Dans l’h�misph�re sud il a �t� constat� un taux d’attaque de 17%.

S’agissant du  vaccin il est rappel� que :

- Son processus d’�laboration n’a pu s’enclencher plus rapidement.

- Son conditionnement est multi dose ceci impose une proc�dure de vaccination collective en centre 
de vaccination.

- La campagne de vaccination d�butera d�but novembre.

- L’AMM date de septembre 2009.

- La fabrication du  vaccin repose sur un processus mis au point pour la souche H5/N1 avec 
extrapolation � H1/N1.

- Pour le nombre d’injection, actuellement il reste fix� � 2 injections � 3 semaines d’intervalle, ceci 
�tant susceptible d’�voluer vers 1 seule injection.



- Pour les femmes enceintes, les greff�s… il faudra attendre quelques semaines  l’arriv�e d’un vaccin 
non adjuvent�.

Il y a mise en place d’un dispositif de pharmacovigilance de suivi avec formulaire de d�claration des 
effets secondaires. Le formulaire est mis en ligne, � la disposition des m�decins et des patients.

En cas de flamb�e de la pand�mie, les recommandations vaccinales seront adapt�es, donc 
susceptibles de modifications par rapport aux recommandations actuelles.

Il est attendu une br�ve accalmie cons�quence  des vacances de la Toussaint.

III) Tour de table

Apr�s ses informations un tour de table a eu lieu.

Les points soulev�s sont classiques.

Le repr�sentant de l’ordre des m�decins rappelle que le discours des m�decins doit �tre incitatif.

La participation des m�decins � l’activit� des centres de vaccination repose sur le volontariat.

En cas d’insuffisance, il y aura possibilit� de r�quisitions.

Il est demand� de pr�voir une priorit� � la vaccination en faveur des personnels des cabinets 
m�dicaux.

Les repr�sentants des infirmi�res font remarquer que la l�gislation impose aux professionnels de 
sant� d’injecter uniquement les produits qu’elles ont personnellement pr�par�s alors que 
l’organisation des centres de vaccinations pr�voit qu’une infirmi�re pr�pare, et qu’une autre injecte. 
Il leur est donn� acte et pr�vu que chaque infirmi�re injectera les produits qu’elle aura pr�par�s.

Il est demand� que dans les d�clarations faites par les patients, pour les effets ind�sirables, il y ait un 
retour vers le m�decin traitant que sur la fiche de signalement puisse donc figurer les coordonn�es 
du m�decin traitant.
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